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ANNEXE 

RECTIFICATIF 

à la décision d'exécution (PESC) 2019/87 du Conseil du 21 janvier 2019 mettant en œuvre la 
décision 2013/255/PESC concernant des mesures restrictives à l'encontre de la Syrie 

("Journal officiel de l'Union européenne" L 18 I du 21 janvier 2019) 

Page 16, annexe, point 1, mention 272, colonne "Motifs" 

Au lieu de: 

"Homme d'affaires influent exerçant ses activités en Syrie, détenant une participation de 67 % dans 

Exceed Development and Investment, qui a conclu un accord de coentreprise d'une valeur de 17,7 

millions de dollars des États-Unis pour la construction de Marota City, un projet immobilier et 

commercial haut de gamme. Du fait de sa participation au projet de Marota City, Hayan 

Mohammad Nazem Qaddour profite du régime syrien et/ou soutient ce dernier." 

lire: 

"Homme d'affaires influent exerçant ses activités en Syrie, détenant une participation de 67 % dans 

Exceed Development and Investment, qui a conclu un accord de coentreprise d'une valeur de 17,7 

millions de dollars des États-Unis pour la construction de Marota City, un projet immobilier et 

commercial haut de gamme appuyé par le régime. Du fait de sa participation au projet de Marota 

City, Hayan Mohammad Nazem Qaddour profite du régime syrien et/ou soutient ce dernier." 
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Page 16, annexe, point 1, mention 273, colonne "Motifs" 

Au lieu de: 

"Homme d'affaires influent exerçant ses activités en Syrie, détenant une participation de 33 % dans 

Exceed Development and Investment, qui a conclu un accord de coentreprise d'une valeur de 17,7 

millions de dollars des États-Unis pour la construction de Marota City, un projet immobilier et 

commercial haut de gamme. Du fait de sa participation au projet de Marota City, Maen Rizk Allah 

Haykal profite du régime syrien et/ou soutient ce dernier." 

lire: 

"Homme d'affaires influent exerçant ses activités en Syrie, détenant une participation de 33 % dans 

Exceed Development and Investment, qui a conclu un accord de coentreprise d'une valeur de 17,7 

millions de dollars des États-Unis pour la construction de Marota City, un projet immobilier et 

commercial haut de gamme appuyé par le régime. Du fait de sa participation au projet de Marota 

City, Maen Rizk Allah Haykal profite du régime syrien et/ou soutient ce dernier." 
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